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« S uzanne n’a jamais 
vraiment accepté 

que l’on vienne la filmer mais 
avec son « on verra bien », on 
savait qu’elle venait de dire 
oui », se rappelle Stéphane 
Manchematin. Le réalisateur 
documentariste associé à Ser-
ge Steyer a déjà réalisé deux 
films dans les Vosges. Ils 
étaient tous les deux portés 
par le souhait d’engager un tra-
vail dans les Vosges autour du 
thème du silence. Le hasard 
des rencontres leur a permis 
de filmer le temps, simplement 
rythmé par les saisons.

Pendant un an, une petite 

avec Suzanne.
Le documentaire « Suzanne 

jour après jours », produit par 
Les Films de la Pluie et Ana 
Films sera diffusé sur France 
Télévision au cours de l’été 
2023. Il sera également diffusé 
sur Vosges Télévision.

Heidi JOFFROY

Projection en avant-première 
du documentaire « Suzanne 
jour après jour », au cinéma Le 
Majestic de Remiremont, ven-
dredi 24 mars à 20 h en présen-
ce de l’équipe du film et des 
protagonistes. Réservation for-
tement conseillée, avant le 20 
mars.

« Suzanne jour après jour » est un documentaire réalisé par Stéphane 
Manchematin et Serge Steyer dans lequel le spectateur suit le quotidien 
de Suzanne Claudel, qui vit dans les Hautes Vosges dans une ferme isolée, 
sans électricité. Photo VM/DR

équipe de deux personnes s’est 
imprégnée du quotidien de Su-
zanne Claudel, installée dans 
une ferme isolée sur les hau-
teurs de Rochesson. Avec 
« Suzanne jour après jour », 
les deux réalisateurs livrent un 
documentaire d’une heure et 
demie, véritable ode là la so-
briété heureuse qu’a choisie 
Suzanne, revenue s’installer 
dans la ferme familiale à l’heu-
re de la retraite. Le film sera 
présenté le 24 mars prochain 
en avant-première au cinéma 
de Remiremont où une deuxiè-
me salle a été réservée tant le 
nombre de réservations est dé-
jà important. Suzanne décou-
vrira alors les images dans la 
salle.

Un mode de vie précurseur 
fait de sobriété

À 91 ans (elle en a aujour-
d’hui bientôt 93), elle a laissé 
la caméra la suivre. « Lorsque 
je l’ai rencontrée, ça a été une 
évidence. Le mode de vie de 
Suzanne rappelle celui de nos 
grands-parents mais il est aussi 
précurseur », remarque Sté-
phane Manchematin. Le tra-

vail du jardin, la cueillette des 
groseilles ou les marches dans 
la montagne rythment sa vie 
montagnarde qui est faite cha-
que jour de mots fléchés et de 
la lecture du journal. Les ima-
ges montrent les hautes Vos-
ges au fil des saisons : de l’hi-
ver enneigé à la plantation 
dans le jardin ; de l’été rythmé 
par un festival musical voisin 
au printemps marqué par la 
surveillance des brimbelles. 
Les images contemplatives 
laissent le spectateur suivre la 
protagoniste dans ce docu-
mentaire qui se révèle avoir un 
côté ethnographique, comme 
le faisait si bien le photogra-
phe Joël Couchouron.

Là, c’est une caméra qui s’in-
vite dans la ferme de Suzanne 
où un appareil photo d’un au-
tre temps entre également 
dans le champ. « Elle prend la 
vie comme elle vient, avec cal-
me et sérénité. Elle savoure en 
riant tous les petits plaisirs de 
la vie. Elle a des origines pay-
sannes et est très savante », 
raconte Stéphane Manchema-
tin qui, chaque soir après le 
tournage partageait un apéro 

ROCHESSON

La sobriété heureuse 
de Suzanne Claudel au cinéma
Professeur de mathémati-
ques retraitée, Suzanne Clau-
del a choisi de revenir vivre 
dans la ferme familiale qui l’a 
vue naître en 1930, à Roches-
son dans les Hautes-Vosges. 
Sans eau courante ni électri-
cité, Suzanne vit au rythme 
des saisons. Son quotidien 
fait l’objet d’un documentaire 
qui sera dévoilé en avant-
première au public, ainsi qu’à 
Suzanne, le 24 mars à Remi-
remont.

procès. On tombe ensemble ou 
on s’en sort ensemble. Chacun 
a une parfaite connaissance de 
l’implication des autres. On se 
tient par la barbichette… ».

Peu avant, Mes Lecornet et 
Berton avaient souligné « le si-
lence et l’omerta » qui ont mar-
qué ce dossier. « Trois des ac-
cusés ont leur ADN dans le 
Berlingo mais sont incapables 
de nous expliquer comment il 
est arrivé là. La pire des peines, 
pour la famille, est de ne pas 
avoir réussi à obtenir une lu-
mière complète sur cette affai-
re. Et les incertitudes alimen-

Me Bouthier, conseil de Fouad 
Ziad : « Mon client, qui n’a pas 
donné le nom de celui qui lui a tiré 
dessus, serait la muse criminogène 
qui inspire l’assassinat par son 
silence ? ». Photo ER/A. MARCHI

C’ était dans l’air du temps 
depuis l’ouverture de ce 

procès, le 28 février dernier de-
vant la cour d’assises de Mosel-
le. Ce mercredi, en fin de mati-
n é e ,  l ’ a v o c a t  g é n é r a l 
Christophe Mira, au terme de 
ses réquisitions dans le procès 
de la Croix de Bourgogne, a 
estimé qu’il était, comme le 
SRPJ de Nancy qui a mené 
l’enquête, dans l’impossibilité 
de désigner les deux tireurs qui 
avaient abattu de huit balles (4 
dans le dos et 4 dans le torse, à 
courte distance) Khaled Ar-
bouze, au matin du 30 avril 
2016, au centre de Nancy. Il a 
donc logiquement requis l’ac-
quittement de Farès Ettaki, en 
fuite au Maroc, et Billy Man-
gin, renvoyés devant la juridic-
tion criminelle pour « assassi-
nat ». Ils avaient été déjà 
acquittés pour cette infraction 
à Nancy en février 2021 et con-
damnés à respectivement 7 et 5 
ans de prison pour « associa-

tion de malfaiteurs ».
Au terme de son intervention, 

le magistrat a cependant requis 
leur culpabilité pour « compli-
cité d’assassinat » et « associa-
tion de malfaiteurs » et récla-
mé une peine de 18 ans de 
réclusion. Il en a fait de même 
pour Ismaël Arahal, poursuivi 
pour ces mêmes infractions et 
condamné à Nancy pour « as-
sociation de malfaiteurs » à 4 
ans.

Jugés également pour « com-
plicité d’assassinat » et « asso-
ciation de malfaiteurs », Fouad 
Ziad et Mohamed Benabdal-
lah ont vu l’avocat général mes-
sin requérir ce mercredi leur 
acquittement pour la première 
infraction. Pour le délit, il sou-
haite voir prononcées des pei-
nes de respectivement 10 et 6 
ans ferme.

« La famille veut le bruit 
de la vérité »

« Le Citroën Berlingo (qui a 
servi aux repérages et lors de 
l’assassinat) est le cheval de 
Troie des accusés, la pierre an-
gulaire de la mort de Khaled 
Arbouze », a avancé le parque-
tier. « C’est également leur ta-
lon d’Achille, avec les ADN 
d’Ettaki, Mangin et Arahal à 
l’intérieur. Mais personne ne 
parle dans ce dossier. Les accu-
sés font preuve de solidarité, de 
fraternité, et ont cadenassé le 

tent les tourments. Nous avons 
envie que ce silence se taise. La 
famille veut du bruit, le bruit de 
la vérité ! ».

« On demande aux jurés 
de consacrer la rumeur »

Conseil de Fouad Ziad, qui 
s’est fait tirer dessus par Arbou-
ze sept semaines avant l’assas-
sinat de ce dernier, Me Bou-
thier fustige l’enquête du SRPJ 
qui, « par fainéantise, n’a pas 
fait correctement son travail, 
n’a envisagé aucune autre pis-
te » que celle de la vengeance 
de son client, grièvement bles-
sé au pied.

« En fait, on demande aux 
jurés de consacrer la rumeur, 
de dire qu’un mobile est une 
preuve ». L’avocat noircit le 
portrait de Khaled Arbouze, 
sous-entend que ce dernier au-
rait peut-être été victime d’un 
règlement de comptes lié aux 
stupéfiants. « Par ailleurs, il se 
trimbale armé, tire sur Fouad 
Ziad, toute la ville est au cou-
rant et il n’est pas inquiété ? J’ai 
dans l’idée qu’il était un indic 
de la police. Mon client, qui n’a 
pas donné le nom de celui qui 
lui a tiré dessus, serait la muse 
criminogène qui inspire l’assas-
sinat par son silence ? ».

Suite des plaidoiries ce jeudi. 
Verdict dans la journée de ven-
dredi.

Eric NICOLAS
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Croix de Bourgogne : jusqu’à 18 ans 
de réclusion requis contre l’accusé
Sans surprise, l’avocat 
général a requis l’acquit-
tement d’Ettaki et Man-
gin, jugés pour l’assassi-
nat de Khaled Arbouze, en 
avril 2016 à Nancy. Il a en 
revanche réclamé leur 
condamnation pour com-
plicité, tout comme celle 
d’Ismaël Arahal. Suite des 
plaidoiries ce jeudi.

Impressionnant dispositif ce 
mercredi 15 mars au matin, dans 
ce quartier résidentiel d’Amnévil-
le. La rue Molière était bouclée 
d’un bout à l’autre par les forces 
de l’ordre. La raison de ce périmè-
tre de sécurité : la reconstitution 
du meurtre de Jocelyne Leclaire 
survenu, en février 2022, dans la 
maison qu’elle occupait avec son 
conjoint.

Le 22 février 2022, le corps de la 
retraitée de 65 ans était retrouvé, 
mutilé, dans un fourré situé sur la 
commune de Bousse, à 12 km 
d’Amnéville. Trois jours plus tôt, 
le fils de la victime avait prévenu 
la police s’inquiétant de ne pas 
avoir de nouvelles de sa mère de-
puis plusieurs jours. Le conjoint 
de la sexagénaire, Joël Martin, 69 
ans, était, lui aussi introuvable.

Des éléments troublants, cons-
tatés au domicile du couple, lais-
saient présager qu’un drame s’y 
était produit, à commencer par la 
présence de traces de sang et des 
effets personnels de Jocelyne Le-
claire.

C’est l’interpellation de Joël 
Martin le lendemain qui a permis 
le dénouement de l’affaire. En 
garde à vue, il a reconnu avoir tué 
Jocelyne Leclaire et ses révéla-
tions, au cours de son audition, 
ont conduit les enquêteurs à re-
trouver le corps de la victime.

Mis en examen du chef de 
« meurtre aggravé par conjoint », 
Joël Martin a été incarcéré le 
temps de l’instruction du dossier.

MOSELLE

Féminicide : 
reconstitution 
au domicile


